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En adoptant la recommandation en seconde lecture de M. Glante, le Parlement européen a modifié la 
position commune du Conseil en insistant sur le caractère universel du RNIS (Réseau numérique à 
intégration de services), qui doit être accessible tant aux PME qu'aux grandes entreprises et avoir des 
applications transfrontalières. Le PE préconise également des actions de formation de personnel pour la 
diffusion et l'implantation de terminaux Euro-Rnis, en particulier auprès des PME. 
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